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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	
	
	Genève, le 10 décembre 2025

	Réf.:
	Circulaire TSB 105
CE 2/MCB
	[bookmark: Addressee_F]–	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
–	À l'État de Palestine (Résolution 99 (Rév. Dubaï, 2018));
–	Aux Membres du Secteur de l'UIT-T;
–	Aux Associés de l'UIT-T;
–	Établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT
Copie:
–	Aux Présidents et Vice-Présidents des Commissions d'études;
–	Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
–	Au Directeur du Bureau des radiocommunications

	Tél.:
	+41 22 730 5901
	

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel:
	tsbsg2@itu.int
	

	Objet:
	Mise en œuvre de la Recommandation UIT-T E.156 (2025) intitulée "Lignes directrices sur la suite à donner par l'UIT-T lorsqu'une utilisation abusive des ressources de numérotage UIT-T E.164 lui est signalée"


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
En septembre 2025, la Commission d'études 2 (CE 2) de l'UIT-T a approuvé une révision de la Recommandation UIT-T E.156, qui contient des lignes directrices mises à jour concernant les mesures que doivent prendre les administrations, les opérateurs ainsi que le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB) lors de la réception de rapports faisant état de cas de présomption d'utilisation abusive de ressources de numérotage UIT-T E.164. Il porte sur le signalement des cas présumés d'utilisation abusive et sur les mesures disponibles pour y remédier que la CE 2 de l'UIT-T est chargée de mettre en œuvre en vertu de la Résolution 20 (Rév. New Delhi, 2024) de l'AMNT. La page web de l'UIT sur l'utilisation abusive d'une ressource internationale de numérotage E.164 peut être consultée à cette adresse.
La Recommandation UIT-T E.156 (2025) identifie trois situations distinctes:
1)	Utilisation abusive de numéros attribués directement par le TSB à des entités autres que les États Membres qui répondent aux critères d'attribution établis par les Recommandations UIT-T applicables, par exemple les numéros commençant par +800, +882, +883.
2)	Utilisation abusive de numéros attribués par des États Membres, par exemple les numéros commençant par +41 attribués par BAKOM en Suisse.
3)	utilisation abusive de ressources de numérotage qui n'ont pas été attribuées (et pour lesquelles le Directeur du TSB est considéré comme étant l'attributaire aux fins de la présente Recommandation), par exemple les numéros précédés par +999, qui est un indicatif de pays de réserve.
Les procédures de soumission des rapports sur des présomptions d'utilisation abusive par des administrateurs ou des opérateurs (membres de l'UIT ou non) sont exposées au § 6 de la Recommandation UIT-T E.156 (2025). Les administrations et les opérateurs peuvent signaler une présomption d'utilisation abusive de ressources de numérotage. Les administrations, les Membres du Secteur de l'UIT-T ou les Associés de la Commission d'études 2 de l'UIT-T peuvent le faire directement auprès du Directeur du TSB au moyen du formulaire en ligne disponible sur le site web de l'UIT. Les autres entités non membres doivent le signaler par l'intermédiaire de leur administration, sauf si ladite administration a informé le Directeur du TSB que l'entité non membre est autorisée à communiquer directement avec le Directeur du TSB pour signaler une utilisation abusive des ressources de numérotage UIT-T E.164, auquel cas la notification peut être soumise directement au moyen du formulaire en ligne. Les administrations, les Membres de Secteur et les Associés de l'UIT-T peuvent transmettre directement les rapports d'utilisation abusive à la Commission d'études 2 de l'UIT-T sous la forme d'une contribution.
Dans le cas de ressources de numérotage non attribuées ou de ressources de numérotage attribuées à des entités autres qu'un État Membre, une administration ou un opérateur (membre de l'UIT ou non) qui estime qu'il y a utilisation abusive d'une ressource de numérotage UIT-T E.164 peut en informer le Directeur du TSB comme indiqué dans la Recommandation UIT-T E.156 et résumé ci-dessus.
Dans le cas de ressources de numérotage attribuées à un État Membre, une administration, un opérateur (membre de l'UIT ou non) ou une personne qui décèle une présomption d'utilisation abusive de ressources de numérotage devrait:
a)	informer leur administration, s'il y a lieu;
b)	contacter directement l'exploitation qui est réputée être impliquée dans l'utilisation abusive, si possible; et
c)	contacter l'administration sous la juridiction de laquelle l'utilisation abusive est réputée provenir ou avoir été détectée.
En outre, une administration ou un opérateur (qu'il soit ou non membre de l'UIT) peut signaler au TSB la présomption d'utilisation abusive, comme indiqué ci-dessus.
Afin de mettre en œuvre les dispositions de cette Recommandation, une liste de diffusion ouverte aux seuls membres de l'UIT (misusereports@lists.itu.int) est disponible. Tous les cas d'utilisation abusive signalés au TSB seront publiés sur cette liste de diffusion. Veuillez noter que la liste de diffusion misusereports@lists.itu.int servira exclusivement à diffuser les messages envoyés par le TSB.
–	Cliquez ici pour vous inscrire sur la liste de diffusion.
–	Les archives de la liste de diffusion sont disponibles ici.
En outre, conformément à la Recommandation UIT-T E.156, les administrations et les opérateurs qui sont membres de l'UIT devraient communiquer au TSB les coordonnées du coordonnateur désigné pour le numérotage au sein de leur organisation. Ces informations seront publiées sur une page dédiée sur le site web de l'UIT, à moins qu'il ne soit demandé d'en préserver le caractère confidentiel, auquel cas le TSB ne publiera pas les coordonnées. Nous vous prions de bien vouloir désigner un coordonnateur pour le numérotage au sein de votre organisation, en envoyant les informations suivantes à l'adresse numbering@itu.int:
–	Nom et prénom, adresse électronique et/ou nom d'utilisateur associé au compte UIT. Il est également possible de fournir une adresse électronique dédiée à la question de l'utilisation abusive des ressources de numérotage en lieu et place d'une adresse électronique personnelle.
–	Pays et organisation.
–	Si vous souhaitez ou non que ces coordonnées soient visibles publiquement sur le site web de l'UIT.
Si aucune information précise n'est fournie, ou s'il est impossible de contacter le coordonnateur désigné pour le numérotage, les questions liées aux rapports d'utilisation abusive seront adressées au contact ADMIN principal de votre organisation indiqué dans le Répertoire général.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
(signé)
Seizo Onoe
Directeur du Bureau de la normalisation
des télécommunications
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